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MODELE DE DELIBERATION 

Objet : Signature d’une convention de mise à disposition de service « Conseil en Energie Partagée » entre 
le SYDELA et la Commune.  

Vu l’article L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu les statuts du SYDELA, et notamment son article 6-3,  
 
Vu la délibération n°2021-42 du Comité syndical en date du 8 avril 2021, relatif à la détermination de la 
participation des collectivités au service « Conseil en énergie partagée ».  
 

Considérant que la Commune est adhérente du Syndicat Départemental d’Energies de Loire Atlantique (SYDELA), 
notamment, pour la compétence d’autorité organisatrice des missions de service public afférentes au 
développement et à l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité.  

Considérant que dans le contexte actuel de lutte contre le dérèglement climatique, de raréfaction des ressources 
et d’augmentation des coûts énergétiques, le SYDELA a souhaité s’engager auprès de ses collectivités adhérentes 
afin de les accompagner dans leurs actions de transition énergétique. 

Considérant que le SYDELA, par le biais de son service Transition Energétique, met à disposition de ses 
collectivités adhérentes son service « Conseil en Énergie Partagé » (CEP) afin de doter les territoires des moyens 
humains d’expertise, d’animation et de mise en œuvre de leur politique énergétique, en toute indépendance vis-à-
vis des fournisseurs d’énergies ainsi que des bureaux d’études.  

Considérant que l’un des objectifs est d’aider les collectivités à mieux maîtriser leurs dépenses énergétiques via 
l’intervention d’un « conseiller énergie » pour les collectivités adhérentes au service, axées sur le conseil et un 
accompagnement de proximité, avec pour  objectifs, à la fois des économies d’énergie, la promotion des énergies 
renouvelables, une limitation des émissions de gaz à effet de serre mais également une baisse du budget de 
fonctionnement « énergie » des collectivités concernées. 

Considérant que cette mise à disposition durera 3 ans, renouvelable et comprendra notamment les missions 
suivantes : 

- L’accompagnement de la Collectivité à la mise en œuvre du décret n°2019-771 dit « décret 
tertiaire »  

- L’accompagnement de la Collectivité à la maitrise de ses consommations d’énergies 

Considérant que cette mise à disposition fera l’objet d’un remboursement de frais par la Commune au SYDELA à 
hauteur de 0.80€ / habitant / an (sur la base INSEE au 1er janvier de l’année N) – subventions d’éventuels tiers 
(Intercommunalité, ADEME, Région, FNCCR…) non déduites.  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

 D'autoriser le Maire à signer la convention de mise à disposition du service « Conseil en Energie Partagée » 
du SYDELA dans les conditions définies ci-dessus ; 

 D’approuver le remboursement des frais de fonctionnement du SYDELA pour la mise à disposition d’un 
conseiller en énergie partagée dans le cadre de ladite convention ; 

A ………………………………… 

Le…………………………………. 


